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—- CHARGEMENT DE J CRI SPRliBEKCE . 

1° Le décret du 7 germinal an XIII, en exigeant la permission des évê-

ques diocésains pour l'impression et la réimpression des livres d'église à 

imprimer dans chaque diocèse, a-t-il enlcnCu. donner aux chèques, en 

leur qualité d'évèque, la propriété de livres d'église dont ils ne seraient 
pas les auteurs ? (Non.) 

2° En conséquence, l'imprimeur auquel un évèque a cédé le droit exclusif 

d'imprimer des livres d'église est- il recevable dans sa poursuite en con-

trefaçon contre un autre imprimeur qui, malgré le refus de permis d'im-

pression, a lui fait par l'évèque , imprimé des liens d'église autorisés 
par ledit évèque? (Non.) 

3° En d'autres termes et plus généralement, n'est-ce pas dans l'intérêt uni-

que du maintien des doctrines religieuses et de la pureté du dogme, 

sans qu'on puisse rien en induire en ce qui louche la propriété litté-

raire, que le décret du 7 germinal anXIIl arequis la permission ilesévê-

ques pour l'impression et la réimpression des livres d'église P (Oui.) 

M. l'Evèque d'Amiens avait concédé au sieur Caron-Vitet, sous cer-
taines conditions, le privilège exclusif d'imprimer les livres d'église 
pendant quarante années. 

Le sieur Ledien, autre imprimeur , qui depuis longues années était , 
tant par SOL père que par lui-môme , en possession de faire un com-
merce considérable de livres d'église, réclama contre le monopole au-
quel prétendait Caron-Vitet. Il sollicita de M. l'évèque d'Amiens, l'auto-
risation d'imprimer une nouvelle édition dci'Of'fice du matin a du soir, 

du Catéchisme et d'un autre livre , les Elrennes du Chrétien. Le refus du 
prélat donna lieu à un appel comme d'abus devant le Conseil d'Etat ; 
mais une ordonnance royale décida que les faits imputés à M. l'évêqûe 
d'Amiens ne constituaient aucun des cas d'abus spécifiés dans la loi de 
l 'an X. 

En 1835, le sieur Caron-Vitet fit saisir plusieurs livres d'église qu'il 
prétendit avoir été imprimés et débités par le sieur Ledien au mépris 
«lu privilège exclusif que l'évèque lui avait concôdé ; il soutint que c'é-
tait , de la part du sieur Ledien , un véritable délit de contrefaçon, et 
qn'une action de dommages-intérêts lui était ouverte. 

Il assigna eu effet le sieur Ledien devant le Tribunal de police correc-
tionnelle d'Amiens, qui déclara qu'il y avait contrefaçon, et que le sieur 
Caron-Vitet , comm-j cessionnaire de l'évèque , avait une action en 
dommages-intérêts , parce que le décret de l'an XIII , rapproché de la 
loi de 1793, rendait les évêques propriétaires des livres d'église qui se 
publiaient dans leurs diocèses. 

Appel, et la Cour royale d'Amiens réformant le jugement de première 
instance, déclara Caron-Vitet non-recevable dans sa demande à fins ci-
vile; et en ce qui touche l'action publique , la Cour la déclara prescrite , 
paicequ'il n'était pas prouvé que les ouvrages poursuivis , dont l'un 
portait la date de 1827, eussent été imprimés depuis moins de trois an 
nées avant la saisie faite à la requête de Caron-Vitet. 

Pourvoi en cassation de la paî t du sieur Caron-Vitet. 

M. le conseiller Ricard a fait le rapport de cette affaire importante 
pour la librairie, et il a terminé en rappelant les derniers monuinens 
de jurisprudence émanés de la Cour de cassation. Le premier arrêt 
au 30a ,ril 1825 est relatif à un catéchisme, dont M. l'évèque de 
Uutaiices était Vauteur; et le second, du mois de juillet 1830, est 
relatif au Bréviaire, de Paris, bréviaire dent M. l'archevêque de 
Pans n était pas l'auteur, et dont la quasi-propriété littéraire lui fut 
cependant reconnue. 

M'T eysseyre, avocat du sieur Caron-Vitet, a soutenu le pourvoi 
1
 s est attaché à établir : ,1° que les livres dont il s'agissait éiaient de 
eux niip U»« a - 1 

fidèh 

»Le sieur Caron Vitet de son côté, conclut dans ses intérêts , comme 
partie civile. Sur tes conclusions , arrêt qui déclare l'action civile non-
recevable ; et quant à l'action publique, infirme et décharge Ledien des 
condamnations contre lui prononcées. 

» Ainsi cet arrêt distingue : 1° entre l'action civile , intentée par le 
concessionnaire de l'évèque , pour délit de contrefaçon , et 2°. l'action 
publique, qui n'appartient qu'au ministère public ,"non pour délit de 
contrefaçon , mais pour impression de livres d'église sans autorisation 
de l'évèque. 

» Quant à l'action civile , l'arrêt déclare qu'elle est non recevable, 
attendu que les évêques n'ayant pas la propriété de livres d'église, ils ne 
peuvent la transmettre à ses concessionnaires. Quant â l'action publi-
que , il reconnaît, en principe, qu'elle résulte de la lot ; mais, tians l'es-
pèce, il la déclare prescrite. 

» Si le ministère public s'était pourvu en cassation, cette partie de 
l'arrêt relatif à la prescription tie l'action publique aurait pu donner 
lieu â cassation ; mais le ministère public n'a formé aucun pourvoi ; le 
recours devant vous n'existe qu'au nom de Caron- Vitel, en qualité de 
partie civile. L'action publique n'est donc plus en cause devant, la Cour, 
et toute la question ce roule plus que sur le droit de piopriété réclamé 
par le concessionnaire de l'évèque, dans so;i intérêt privé. 

» C'est donc la question de propriété des évêques ou de leurs cession-
nairesàtitre de privilège exclusif qui l'ait le fond du procès. Nous 
avons à discuter cl, à résoudre cette question d~ns un sens qui concilie à 
la fois le droit de surveillance accordé à l'épiscopat, avec le droit pu-
blic et général du royaume , soit dans l'intérêt constitutionnel de la 
puissance publique , soit dans l'intérêt individuel et privé des ci-
toyens. 

» L'aneienne législation sur la propriété littéraire différait peu 
de celle de 1793, et du Code pénal de 1810 ; seulement elle était sous 

ceux que les évêques ont seuls caractère pour accréditer auprès des 
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certains rapports plus favorable aux auteurs ; en effet , s'il s'agissait de 
l'auteur, il conservait cette propriété pour lui et ses hoirs à perpétuité; 
ou n'avait pas imaginé alors que la propriété littéraire fut moins impor-
tante, moins inviolable que les autres; la cause en était perpétuelle 
comme celle de tout autre bien. Mais s'il s'agissait du libraire , il en 
jouissait pour la vie de l'auteur seulement. (Edit de 1777 , notamment 
art. 5.) 

» Mais alors il y avait la censure , la censure la plus absolue, et voi-
ci comment elle s'exerçait .-

» On distinguait, comme aujourd'hui , deux catégories d'ouvrages : 
les ouvrages nouveaux, et les ouvages anciens tombés dans le domaine 
public. L'exercice du droit de propriété par la voie de 1 impression était 
soumis, pour lespremiers, à l'obtention d'un privilège ou lettres scellées 
du grand sceau; pour les ouvrages anciens, les libraires étaient assujétis 
à l'obligation d'obtenir une permission. 

» Le"privilège, comme la permission, était soumis à un droit porté au 
tarif arrêté par le garde-des-sceaax. Mais vous distinguez très bien la 
différence qui existait entre le privilège exclusif daus l'intérêt de l'au-
teur, qui une fois accordé, ne pouvait plus l'être à aucune autre per-
sonne, et la permission, qui n'avait rien d'exclusif, et n'empêchait ja-
mais la concession de nouvelles permissions à d'autres libraires pour le 
même ouvrage. (Même édit de 1/77.) 

» Les livres d'église, tels que missels ( ou, pour parler selon l'ancien 
ne orthographe, messels), bréviaires et heures, quoique tombés dans le 
domaine public, avaient besoin, comme les autres, pour leur impres 
sion, de la permission du roi; ils n'épient, pas plus que les autres, sous-
traits à la censure, aux droits du gouvernement. 

» Après la réforme prescrite par le concile de Trente, on exerça 
sur ces publications une surveillance spéciale, et voici la raison qu'en 
donnait Simon Marion, dans son plaidoyer sur l'impression des Mes-
sels, bréviaires, heures, etc., en 1586. Dans l'espèce de cette cause 
remarquable, il avait été accordé à un libraire, pour l'impression de 
ces livres, un privilège du roi; ce privilège avait été signifié à tous 
les autres libraires, ann qu'ils pussent y mettre opposition ; aucune 
n'étant survenue, le privilège avait eu son cours , mais un cours 
restreint, limité à six années. Le privilège avait été renouvelé de-
puis, et U s'agissait d'une troisième concession lorsque des opposi-
tions survinrent. Simon Marion, en défendant la demande du privi-
lège, en démontrait ainsi l'utilité : 

Les simples presties, les gens de meslier, les laboureurs , lis fem-
mes, les enfans, et en un mot tout lt menu peuple, qui n'en peut juger, 
est néanmoins contraint d'en avoir, voire tant qu'un nombre infini de 
ceux-là mesmes qui ne sçavent pas lire, tiendraient à indécence d'estre 
sans Heures. Aussi ceste multitude est si peu soigneuse de la correction 
qui luy est incogniie, c[ue sans se soucier quels sont ces livres, pourveu 
qu'elle eu ait, elle n'y recherche que le moindre prix, qui se trouve tous 
iours aux boutiques des brouillons de papier, lesquels néant moins gai-
gnent outre mesure et empeschent qu'on ne fasse mieux. » 

Simon Marion soutenait les opposans non recevables , parce 
qu'ils s'étaient opposés trop tard , après avoir laissé entériner le pri-
vilège. Mais ce qu'il y a de plus remarquable dans celte affaire , 

qu aucune modification, dans la législation, ne devait dé-
lerrainer un changement de jurisprudence; car si aujourd'hui la 
wiarte ne déclare plus, comme celle de 1811 
wfte est la religion de l'Etat, l'état de chose.' 
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» Cette doctrine résulte même de la déclaration du roi, de 1674, dans 
laquelle on lit : «N'entendons néanmoins déroger par ces présentes, aux 
» privilèges que nous avons ci-devant accordés aux archevêques et évê-
» ques de notre royaume, pour l'impression des Missels, Bréviaires et 
» autres livres d'église dont ils ordonnent l'usage dans leur diocèse.» 

» En effet, les privilèges dont il «st ici question, apparaissent 
comme un fait et non comme un droit ; on ne les maintient pas com-
me u ne législation normale telle que celle de l'an Xll I ; ce sont des pri-
vilésjes isolés pour chaque cas, pour chaque lieu, des concessions per-
sonnelles sujettes à renouvellement; et la preuve que l'autorité, à cette 
époque, quoiqu'elle parût plus accessible à l'influence ecclésiastique , 
n'était pas imprévoyante à ce point de ne pas veiller avec sollicitude 
au débordement , si petit qu'il fût , de l'autorité spirituelle sur la 
puissance publique ; nous la trouvons dans Interprétation que don-
ne Durand de MoriUane de cette déclaration de juin 1674 , et dans 
le réquisitoire de l'avocat-général Gilbert-dcs-Voisins , en 1734. 

Ces déclarations n'ont pas été enregistrées ; mais en ce qu'elles di-
sent des évêques , il est certain par tous les principes exposés sous les 
mots : Evêques, Doctrine , que l'évèque aura toujours par son propre ca-
ractère , le droit de connaître de la doctrine ; et par conséquent de cen-
surer toutes celles que l'Eglise n'approuve pas , et de défendre aux fi-
dèles de son diocèse la lecture de tel ou tel livre qu'il a reconnu dange-
reux ou hérétique. Mais M. Gilbert , avocat-général , qui convenait de 
ce droit incontestable dans une cause plaidée , au rôle de Vermandois , 
en 1734 , soutint que l'impression , qui était ua art libéral, dépendait, 
de la police publique de l'Etat , dont le roi a la manutention , et que 
c'était entreprendre sur son autorité , que d'y donner atteinte , en per-
mettant ou défendant cette impression. En sorte que le Roi ou les ma-
gistrats qui le représentent , peuvent seuls défendre ou permettre l'im-
pression des livres : maxime que l'usage justifie , et une de celles qui ne 
sont qu'en apparence contraires aux droits des évêques » ( Art. 30 de 
l'édit de 1695 , art, 12 de la déclaration de 1657. Mémoires du Clergé , 

tome 6 , pages 218. 238. Voir la déclaration du 10 mai 1728 , sous le 
mot Imprimerie. ) 

M. le procureur-général cite une nouvelle application de ces prin-
cipes dans le missel de Paris, en tète duquel se trouve imprimé le 
privilège du Roi, doni il donne lecture. 

» Cette approbation des évêques, continue M. le procureur-général , 
cette permission en tant que surveillance du rite et de la doctrine, sans 
préjudice des droits de la puissance publique, sont analogues à celles 
qui étaient exigées pour les lois, qu'on ne pouvait imprimer avant l'édi-
tion officielle, sellée par le chancelier (ordonnance de 1669 ); pour les 
arrêts (arrêt du 7 juin 1549, règlement du 28 février 1728, 11°), et en 
matière ecclésiastique pour les actes de la cour de Home : car il a tou-
jours été de principe que les bulles ou lettres apostoliques ne se pu-
blient et ne s'exécutent en France sans pareatis de l'autorité tempo-
relle. Les pouvoirs publics avaient l'œil ouvert; les magistrats veillaient 
avec une sollicitude extrême à l'observation de co droit, qui s'il formait, 
l'art. 44 dans les libertés de l'Eglise gallicane , est devenu la première 
disposition des articles organiques du concordat de l'an X. Enfin, même 
pour les livres d'église qui ont été supprimas quelquefois par l'autorité 
séculière, quoique approuvés par l'autorité ecclésiastique, nous en 
avons un exemple dans la suppression de l'office de Grégoire VII ; car 
le principe était qu'on ne pouvait rien innover, même daus la liturgie, 
sans faire concourir la puissance publique avec la puissance spiri-
tuelle. 

» La sollicitude de nos rois à ce sujet a été jusqu'à choisir eux-mêmes 
et désigner les imprimeurs des livres ecclésiastiques. Voyez en effet l'é-
dition du Cœremoniale Episcoporum, dont l'édition deParis porte qu'elle 
a été faite par une société d'imprimeurs constituée par le Moi ( Jussu 

régis conslilutœ. ) C'est sans doute par reconnaissance que l'épitre dédi-
catoire contient un éloge pompeux de Richelieu qu'on y appelle Divinux 

Richelius, dans un livre ou il ne devait y avoir de divin que celui à qui 
les prières éiaient destinées. ( Un sourire involontaire se manifeste sur 
les figures même des magistrats.) 

« En résumé, sous l'ancien régime le caractère de la concession faite 
aux évêques n'est pas à titre de piopriété, ni comme auteur, matsà titre 
de censure comme évêques gardiens de la foi: du reste l'impression est 
soas l'autorité du Ro:, soit pour permettre, soit pour défendre, soit pour 
punir. 

« Nous arrivons à l'époque de la révolution , où fut proclamé le prin-
cipe absolu de la liberté de la presse limitée seulement par la propriété 
des auteurs , et par la répression des délits ; la propriété des auteurs fut 
réglée par la loi du 19 juillet 1793, qui leur donna un droit exclusif 
pendant leur vie. Mais cette loi fut applicable seulement aux auteurs 
alors vivaos( Arrêts de cassation du 29 prairial aa XI et du 16 bru-
maire aa XIV) Quanti :ous les autres ouvrages du domaine public, il 
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P"nMui' aucun profit pécuniaire, ainsi 1 1 ' e déclare dans la lettre qu'il nous a écrite. 

Jtciaire se 

digé par eserif, afin de lire ce qu'il n a voit ouy : et estima la matière di-
gne d'estre décidée en sa présence, voire par ïuy-mesme 

» Le roy donc, ayant fait apporter la cause devant luy et pesé les mé-
rites ue chacun costé 

», Sa Majesté estant en son conseil, par son arrest du 18 avril 1586, 
ordonna que les privilèges, tant dedefanct Kerner, que des demandeurs, 
tiendront, et auroat lieu à leur profit, pour le temps qui en reste. » 

» Vous voyez , dès lors, par ce dispositif, que c'était môme sans 
l'intervention de l'autorité ecclésiastique que l'impression des livres 
d'église avait lieu ; il y avait privilège accordé par le Roi , significa-
tion aux parties intéressées , recours devant l'autorité judiciaire, le 
opposans entendus, et dans l'espèce le Roi évoque l'affaire ; il en 
connaît lui-même , et un arrêt du Conseil , du 18 avril 1586 , pro-
nonce. Je ne connais pas de monument plus ancien sur cette ques-
tion. 

« Plus tard les livres se multipliant, les évêques interviennent pour y 
donner leur approbation. Approbation pour la doctrine et le rite 
dont ils sont les surveillans, les gardiens naturels, mais sms dérogation 
au droit de la puissance publique. A l'époque où l'on voit les évêques se 
môler de la question, si leur autorisation est nécessaire quant à la doc 
trine, pour l'impression, pour la vente, toutes choses de gouvernement, 

i c'est toujours a l'autorité publique qu'il faut recourir, c'est ua privilège 
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a îous les autres ouvrages du domaine publi 
devint libre a chacun de les réimprimer, les livres d'église comme les 
autr s. 

« En 1801 fut publié le concordat; l'art 39 de ses dispositions orga-
niques porte: il n'yaura qu'un catéchisme cl qu'une liturgie pour sous 
les catholiques de France. Disposition qui n'est pas nouvelle, dis «si-
lion qui correspond à ce principe de l'ancien droit public , qu'aucun 
changement à la. litt-rgie ne pouvait avoir lieu sans l'interveulipn du 
gouvernement. Droit incontestable de la police temporelle au rétablis-
sement d'un culte qui ne pouvait être établi qu'en se soumettant aux 
conditions qu'on lui exprimait. 

» Eu 1800 , le Catéchisme rédigé et approuvé est promulgué par un 
décret du gouvernement, décret qui se trouve biffé sur l'exemplaire 
tombé entre mes mains, probablement parce que le prapriétaire ne re-
connaissait d'autre autorité que l'autorité spirituelle. 

» Le Catéchisme est donc rédigé par ordre du gouvernement, soumis 
d'abord a l'autorité ecclésiastique pour le dogme seulement, mais com-
me autrefois imprimé et publié par décret; le mandemeat de l'évê lue 
n'est ensuite qu'une espèce a'txequàtur que chacjn donne pour son dio-
cèse. 

» Dans le concordat se trouve âussi C ;t article : 
» Art. 14. Les archevêques veilleront au maintien de la foi et de la 

discipline dans les diocèses dépendant de leur métropole.» 

» Une conséquence de cette mission était sans doute le droit de sur-
veillance sur les livres d'église clans l'intérêt des fidèles. C : d^oit fut or" 
ganisé par le décret du 7 germinal an XIII, suivi presque aussitôt d'au " 
très actes interprétatifs dont l'examen reviendra dans la discussion et 
parmi lesquels il suffit de signaler ici le décret interprétatif du î '» inin 

1809. J 1 

»On vous a cité les mémoires historiques sur les affaires ecclésias-
tiques dtFrance, dans lesquels l'auteur rapporte le'dée. de l'anXl 11 

j ()ut punit, conformément à la loi du 19 juillet 179i l'ilbsession dis 

J livres d'églist sans la permission de l'évèqua diocésain; mais l 'auteu r 



tout défavorable qui soit au clergé, n"a pn se dispenser de faire sui-

vre' immédiatem -ut cette réflexion: 

» Peu après, les évêques furent prévenus , d'après un avis du Corsjil-
d'Etat,que par là on n'avait point entendu leur donner le droit d'accor-
der un privil.ge exclusif, à l'effet d'imprimer ou de réimprimer ces 
sortes de livres; qu'ils pouvaient seulement investir qui bon leur sem-
blerait, du droit d'imprimer ce qui émanait immédiatement du siège 
épiscopal.» (Tom. 2, pag. 7 et 8.) 

» Quels doivent donc être les effets de cette législatiem que nous 

venons d'exposer ? A-t-elle attiibu-i aux évêques la propriété des li-

vres d'église, c'est-à-dire tous les droits d'auteur? Non, tout résiste! 

celte idée : 1 esprit de ces lois, leur texte, leur interprétation et leur 
exécution. 

» L'esprit de ces lois: car le culte était rétabli mnis sans caractère de 
religion dominante, avec toutes les idées modernes. Napoléon venait d'ê-
tre proclamé empereur; on a dit que la révolution s'était faite homme 
en lui, niais on ne niera pas que cet homme avait l'inteliig nce et le 
sentiment du pouvoir, autant et plus que les rois qu'il appelait ses pré-
déc sseurs et que les Parkmers conseï vateurs de 1 autorité royale. Or, 
autrefois les évêques n'étaient pas propriétaires mais censeurs ;commcnl 

' leur aurait-on accordé davantage à cette époque? 
«Le domaine public des livres d'église ne leur a pas été transféré par 

ce dierci; la législation n'a voulu dépouiller, r,i l'évèque de la survei' 
lance sur les articles de foi et 1 s rites, ni la puissance publique de son 
droit de régler les conditions de la liberté de la presse, m le public et les 
particulier., du droit de commerce qui leur était acquis par la loi géné-
rale. Tel a été certainement l'esprit de cette législation ; par la surveil-
lance de I évèque, par son approbation des livies imprimés, le but dé-
siré, était atteint-, tout le reste demeurait dans le droit commun et les 
livies une fois approuvé» restaient dans le domaine public. 

» Le texte de U législation est conf irme à cette in erprétation. Celte 
propriété littéraire des évêques (car on ne peut lui donner un autre nom), 
si on avait voulu l'établir, il aurait fallu la créer puisqu'elle n'existait 
pas autrefois;le décret de l'an XIU ne serait pas un décret d'administra-
tion et. de police, mais une ioi civile, créant un droit de propriété, de-
vant régler sa transmission, sa durée. 

» Tou es les fois que le législateur a voulu transférer un droit du 
domaine public, à une corporation, à un établissement^ des particu-
liers, il l'a dit textuellement; c'est ce qu'il a fait pour les presbytères , 
lorsqu'il a ordonne qu'ils seraient rendus aux curés (loi du 18 germinal 
anX, art. 7,)'et pour les biens des fabiiques lorsqu'il les a autorisées à 
.s'en faire remettre, en possession. (Ordonnance du 28 mars 1820.) 

» Voilù comment les lois attribuent d, s propriétés quand elles en at-
tribuent, à plus forte raison quand elles veulent en créer. 

» On objecte que la propriété des évêques résulte implicitement du 
renvoi que le décret de l'an XIII fait a la loi du 19 juillet 1793. Mais on 
n'y renvoie que pour la poursuite et la pénalité... On n'était pas encore 
arrivé à ce point, où depuis , nous avons vu des peines , même celle de 
mort, prononcées par de simples décrets , et des autorités assez faibles, 
(jiuur ne rien dire de p1u<) pour les appliquer. Voilà sans doute pour-
quoi le décret de l'an XIU, au lieu de créer et de proi qncer une peine, 
renvoie à la loi de 1793 pour le cas où il y aurait impression sans per-
mission. C'est une simple analogie de poursuite; mais cette analogie ne 
va pas au-delà. Quand on renvoie à un article pour la peine peut-on 
dire que les autres dispositions devienuem applicables? 

» Si on prétend constituer cette propriété par analogie on se trouve 
jeté dans une série d'impossibilités que le législateur n'a certainement 
pas eu en vue. En effet, la loi de 93 a établi la propriété des auteurs 
pendant leur vie et des héritiers pendant dix ans, et nous avons vu que 
r.tlle loi ne s'est jamais appliquée aux auteurs morts avant sa publica-
tion ; si ces dispositions sont applicables sous le rapport de la propriété 
,ijix évêques, ils seront propriétaires de livres plus anciens queux, et 
qu'ils n'ont pas faits. Après eux quel sera l'héritier ? les parens ou l'au-
tre èvèquc? si c'est l'autre évéque,s: ra-ce pour dix ans ou à perpétuité? 
si c'est à perpétuité, voilà une propriété littéraire, toute nouvelle, con-
traire même à celle de la Soi de 1793 qui n'est jamais que temporaire. 
Et, dans l'espèce, ce ne sont pas seulement les Missels , les Bréviaires , 

sont, tous les livres d'église du diocèse qui ont été attribués pour qua-
rante ans à une cessionnaire, de telle sorte que l 'avenir se trouve dévo-
ré pour un avantage présent. 

« L'article 4 de la loi de 1793 veut que tout contrefacteur soit tenu 
de payer au véiitable propriétaire une somme équivalente au prix de 
trois mille exemplaires de {'édition originale. Ce n'est donc qu'entant 
«qu'elle venge un propriétaire , qu'elle accorde des dommages-intérêts. 
' « Ceptndant l'évèque qui n'a pas été lésé, pour un ouvrage qui ne lui 
a donné ni soins, ni peines, recevra cette indemnité ? 

« Et si l'on veut presser encore plus les conséquences du système qui 
tribue la propriété des livres d'église aux évêques , dans quelles con-

tradictions ne tombera- l-on pas ? 

« Ainsi , un auteur pourrait faire UH nouveau recueil d'Heures, de 
prières, lors môme que ce ne serait qu'une compilation, l 'ouvrage lui ap-
partiendrait, si comme la Cour l 'a jugé, le 2 décembre 1814, l 'ouvrage 
avait exigé, dans son exécution, le discernement du goût, le choix de 
ia science , le travail de l 'esprit, 

« Eh bien ! la permission que l'évècjue accorderait pour l 'impression, 
dépouillerait donc l'auteur et ses héritiers de la propriété que la loi leur 
garantissait ? Cette permission attribuerait cette production de l'esprit 
d'un autre, à l'évèque diocésain et à ses successeurs? 

«Désonnaisce ne seraitplug lapropriété de l 'autcurmi de ses héritiers; 
ce serait la propriété de l'évèque : Son autorisation aurait absorbé, au 
profit de l'épiscopat, le biea d'autrui ! Mais si l'évèque, au lieu do l 'ou-
vrage d'un autre en compose un lui-même ; un catéchisme, un livre de 
.prières, ce livre ts'. sa propriété. La Cour de cassation l'a formellement 
iugé. sur les conclusions confirmes de M. Merlin, le 29 thermidor an 
'XII; fille l'a jugé également le 30 avril 1825, à l 'égard d'un catéchisme 
rédigé par M." l'évèque de Coutaaces. 

« Eh bien! qui donc à la mort de l'évèque sera propriétaire de son 
<t»vxe? Sera-c; ses héritiers, qui défendront leur droit, en se fondant 
sur le texte précis de la loi, et sur les arrêts de la Cour suprême? ou 
"bien sera-ce le nouvel évèque qui a bien le droit d'en faire une nouvelle ; 
niais qui n'a pas celui de dépouiller son prédécesseur? 

» On dirait donc que l'ouvrage est la propriété de l'épiscopat , car il 
faut sortir des personnes et se jeter daus les abstractions, car on a vou-
lu faire ici une j ropriété fantastique sans considérer qu'elle heurtait et 
l'esprit et le texte de la loi. 

« Il faut donc le reconuaLre , le décret du 7 germinal aa XIII ne 
repose pas sur un droit de propriété , le texte ne s'y prête pas et I esprit 
y résiste. Ouelc-.t donc SOT véritable s n< ? Le voici : 

« La lofdu 19 juillet 1793 prévoit et punit un délit , celui de contre-
façon. Le décret de l'an XIII disaut que l'impression d'un livre d église 
sans permission , sera poursuivi î.eion la loi de 1793 , érige ce fait en 
délit , mais il faut distinguer: tout délit peut blesser 1° l'iutérêt public 
et privé à la fois , et alors il y a deux actions , l'une publique , I autre 
privée ; 2° ou l'intérêt public seulement et alors l ac ion publique existe 
seule. 

» Or, nul doute que le délit de contrefaçon prévu par la loi de 1793 
ne blesse à la fois l'intérêt privé puisqu'il y a un au eur propriéiair 
et l'intérêt public puisqu'il y a délit. Aussi la Cour a-t-elle jugé que le 
ministère public peut agir même d'office pour contrefaçon. ( Arrêt dû 
7 prairial , an XI ). 

» Mais le délit d'impression sans permission prévu par le décret du 7 
germinal an XIII a-t-il ce caractère ? excepté le cas où l'évèque e$t lui 
même auteur; nous ne le pensons pas. En effet, dernandon -nous ce qu'a 
voulu protéger le législateur par la formalité de l'approbation épiscopa-
le, et de la permission d'imprimer; n'oublions pas que ce décret se lie 
aux articles organiques d'un concordat, dont l 'un confie aux évêques e 
archevêques le maintien de la foi catholique, et l 'autre décrète l'unité de 
iluj^^tdecathécbisme. Or, est ce dans leur intérêt civil et privé que 

charges de ce double soin ? Assurément non, ni même 
" évéché, en vue de lui donner pour aiusi dire le 

nonnaie; c'est uniquement dans l 'intérêt de la relt 
de l 'ordre public. 11 eu résulte donc que le délit 

ns approbation épiscopale ne blesse que l 'intérê 

public, il y a conlravcntion,mais qui ne peut-être poursuivie que par 1 ac-

tion publique. .
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« Avec ctttc distinction, le décret de l'an XIII, qui renvoie a HM, 

est clair et juste. ... 
« 1° Oui , l'imprimeur en contravention, pourra être poursuivi , soi t 

par le ministère public (sur la délation de l'évèque, ou même aornec)-
dans l'intérêt public, et l'amende de 100 francs à 2000 trancs sera pro-
noncé (art. 42/ du Code pénal). 

»2° Mais l'évèque ne pourra se rendre partie civi'e : il n'est ni auteur, 
ni propriétaire, ni atteint dans sa fortune; il n'a pas d'action privée, 
transformable en t'eus, devant tomber dans sa main ou dans sa caisse. 

»3°.Son prétendu c ssioonaire,n'a pas plus de droit que l*i; «P*'^* 

ai 

«ort,qui l'autorisa à imprimer le placehors de la peine (exlrà pœnam). 

mais n'est pas un privil. ge ; c'est l'accomplissement par l'évèque duu 
devoir imposé quand le livre est. autorisable et autorisé; ce n 'e t pas le 
transie t d'une propriété que l'évèque n'a pas; ce n'est pas un privilège, 

sous une législation qui n'en admet pas. 
«Si dor e l'évèque ou son prétendu cessionnaire poursuivent un autre 

imp imé dans leur iuté èt privé; et pour avoir des dommages-intérêts 
ils ex* rceut une ac'ion que la loi ne leur reconnaît pas; i s doivent être 
déclarés non recevabies. 

«EL c'est ainsi que l'a jugé laCour d'Amiens. Ajoutez que c'e'St ainsi que 
le décretde l'an XIII, a été entendu par le gouvernement lui même. » 

Passant ensuite à l'examen des monumens interprétatifs des décrets de 
l'an Xlli, M. le procureur-général montre quesucee siveirie .it sous I em-
pire nl809,leConseil-d'Eiai et le directeur-général de la censure et sous 
la restauration elle-même, le directeur général de la librairie en 1814 
ont interprété le décret de l'an XIII, en déclarant d'une manière for-
melle que l'on ne pouvait pas en induire un droit de propriété litté-
raire pour les évêques. 

M. le procureur-général signale un fait grave, c'est que la circu-

laire émanée de la Restauration a dispsru du ministère de l'iutérieur 

et des Archives où il l'a vainement demandée, tandis qu'elle s'est re-

trouvée à Amiens eu elle avait été envoyée ; c'est à l'aide de ces 

manœuvres qu'on cherchait à surprendre à la justice des arrêts, alors 

que sous le règne d'un prince faible et accessible aux influences re i-

gieuses, on produisait des prétentions nouvelles incessamment enva-

hissantes. 

Des deux arrêts rendus par la Cour de cassation, le premitr de 

1825 est conforme aux vrais principes ; seulement , ou y a introduit 

des motifs de luxe qui étaient inutiles au soutien de l'arrêt. Quant 

au deuxième arrêt de juillet 1830, il date de quelques jours avant 

les fatales ordonnances où d'autres et de plus grandes violations de 

principes ont été commises, mais qui aussi, ont amené la chute d'un 

trône et le bannissement de toute une dynastie. Un arrêt rendu sons 

de pareilles influences arrête peu M. le procureur-général, qui, 

après avoir cité des arrêts de Cour royale de dates plus récente.*!, de-

mande à la Cour de ne pas rompre l'harmonie de cette jurispru-

dence. 1! conclut, en conséquence, au rejet du pourvoi. 

La Couc ordonne qu'il en soit dé ibéré et renvoie le prononcé de 

l'arrêt en l'audience du 28 ; aujourd'hui, à l'ouverture de l'audience, 

la Cour, conformément aux conclusions de M. le procureur-général, 

revenant sur si jurisprudence, a rendu l'arrêt dont voici le texte : 

La Cour reçoit l'intervention de Ledien, et statuant sur le pourvoi : 
Attendu que le décret du 7 germinal an XIII, en disposant queles li 

vres d'église, les heures et prières ne pouvaient être imprimés ou réim 
primés sans la permission de l'évèque diocésain, n'a pas conféré aux 
évêques la propriété de ces livres; qu 'il n 'a fait qu'établir, dans Tinté 
rêt des doctrines religieuses et de leur unité, undroit de haute censure 
épiscopale, duquel il résulte pour les évêques, celui de porter plainte, et 
pour le ministère public ledroit et le devoir de poursuivre, même d'offi 
ce, les imprimeurs qui contreviendraient à sa disposition; 

Qu'il suit de là queles évêques, ou les imprimeurs auxquels ils ont ac-
cordé la permission d'imprimer ou de réimprimer les livres de cette 
nature, sont sans qualité pour intenter l'action résultant de la loi du 19 
juillet 1793 et des articles 425, 427 et 429 du Code pénal; 

Ou'en le jugeantainsi, l 'arrêt attaqué loin de violer le décret du 7 ger-
minal an Xlll, s'y est au contraire exactement conformé ; 

Par ces motifs la Cour rejette le pourvoi. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Agier.) 

Audience du 28 mai 1836. 

deux années. Pereira quitta ensuite le couvent; il prétend 

volontairement; mais or prétend au contraire, qu'il fut cha ?
fu

' 

couvent pour avoir voulu empoisonner les moines. (Sensation^ ^ 

Les antécédens d'Uloquine sont pas plusfavorabirs. H uJ. 

trefois une table d'hôte, à laquelle venait manger un eertai
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Foacea, qui mourut d'une manière fort extraordinaire anrè« *^ 
pris un potion de la main d Ulloqui.

 v av 

On fait l'appel des témoins; ils font au nombre de 43. 

On remarque parmi eux, M. le curé de Saint-Nicolas-des-Ph 
et plusieurs frères de la doctrine chrétienne. ^Hf* 

M. le président fait retirer Ulloqui et la fille Plouvier, et 

à l'interrogatoire de Pereira. '
 ,roc

fe 

D. Quelle était votre profession en Espagne? — R. J'ai été j, 
enfance à l'école, après dans un monastère. J'étais srchivi 

. iste <i ™ 
monastère; j'avais de plus que les autres moines 400 fr. environ ^ 
Pourquoi avez -vous quitté votre couvent? — R. Parceque un ~~ ^ 
m'étais échappé du couvent pour venir à Bayonne : alors le

 f
J 0jil! Jf 

s'est fâché contre moi et il m'a fait anêler quand je suis reven ^ 
Mais il parait au contraire que vous auriez été arrêté pour avoir 
par vengeance empoisonner tout le couvent. — R, Tout cela esi f0" 1 " 
(L'accusé qui parle uu langage demi-espagnol et demi-fraeçais em • 
dans de longues implications qu'il est Impossible de comprendre \

 tl 

M. le présidera : En venant à Paris vous êtes passe a Bordé' 
vous avez é é reçu par un M. Bonneuiaison auquel vous aviez*^ * 
coumiaixlé ; il paraît que pendant vo.re séjour chez M. Bonneuiaisn re" 
lui avez pris du vin de Malaga, du chocolat, des coLfitur

(S
 ,,

t

nvo^, 

deux pièces de cent sous. — R. Tout cela n'est pas vrai u ' A ^'He 
ép ique êies-vous venu à Paris? — K. Au mois d'avril. ' ' ^'t 

D. N'aviez -vous pas été recommandé à Gratia Udoqui ? — n 
(L'accusé rend compte ici de ses relations avec Ulloqui. (>s relie ' 
ont été très courtes. ) — D. Cou. bien y a-t-il que vous n'aviez vi n"1 ' 
qui lorsque l'abbé Ferrer a.été a sassiné? ~ R. DJUX ans au moin 
D. Vous avez reçu des bienfaits de l'abbé Borja : n'est-ce pas lu * 
payé votre apprentissage? — R. Non, monsieur. D 'après mon écru'

1 

ic maître, il devait me loger, nourrir et blanchir, et me donner 
francs par semaine. — D. L'abbé Borja avait sa nièce chez lui? j!' 
Non, ce n'était pis sa nièce. (Sourires dans l'auditoire. ) 

M. le président: Il n'importe : il avait chz lui une jeune 
qu'il appelait sa nièce. Cette demoiselle est partie pour faire un VOT 

et il paraît que vous avez profité de son absence pour voler une s<> 
d argent qui lui appartenait ? — R. Non, monsieur. — D. H naraît""

1
' 

cette.demoiselle, dans sou voyage, a eu des renseigoemenssur volrecmif' 

te; qu'elle a su que vous aviez étésoupeonné d avoir empoisonné tond 
religieux de votie couvent ; et alors, craignant pour la vie de son on 

elle est revenue et vous a fait renvoyer. — R. Ce n'est pas vrai - i'ai 
renvoyé uniquement parce que je l'avais volé. (Sensation. On voit 
effet que l'accusé qui vient de nier le vol, l'avoue prasque aussitôt cl! 
sa manière depuis le commencement des débats : il nie toujours lorsm 
la question est directe, et répond affirmativement lorsque la mSm 
se reproduit sous une forme indirecte.) 4 m 

M. le président : Vous avez connu l'abbé Ferrer ? (Attention ) — R 
Oui. — D. A quelle époque ? — R. Chez l'abbé Borja. Je l'ai retrouvé h 
Je le connaissais antérieurement en Espagne. — D. Vous voyiez souvw 

l'abbé Ferrer ? — R. Oui. — Il avait eu vous une grande confiant, 
car il disait que la nuit si 1 on venait frapper, il n'ouvrirait qu'a voir 
voix. Vous saviez qu'il avait de l'argent à la Caisse d'Epargne? - R 
Oui, j avais vu plusieurs fois son livret. — D. 11 avait une montre À 

or ? — R. Oui, je la connaissais, il me l'avait même prêtée plusieui" 
fois. — D. Saviez-vous qu'il avait de l'argent?—R. Non. Je savais qu'a 
n'en avait pas. — D. Mais vous l'avez dit dans votre interrogatoire ? -

R. Non; j'ai dit pas positivement. — D. Vous le voyiez fréquemment 
— R. Il me venait voir deux fois par semaine. — D. Et vous rallie;, 
vous voir ? — R. Non , je le voyais le soir au Café Turc. — ' D YOU> 

alli z le reconduire chez lui? — R. Oui, Monsieur, quelquefois. 
M. le président : Le 9 octobre , qu'avez-vous fait ? — R. DaDS nu 

conscience.... — D. Dans votre conscience , je vous demande si le jeudi 
9 octobre, vous n'avez pas dit à vos maîtres d ius la matiréeque» 
aviez besoin d'avoir votre journée entière. — H. Dans ma conscience 
je crois que ce n'est pas le jeudi. — D. Enfin, un jour quelcouque n'a-
vez-vous pas demandé à votre maître la journée entière ? N'avez-vom 
pas été changer de vètemens, et n'avez-vous pas emporté avec vous m. 
instrument de fer de forme quadrangulaire, appelé équarissoir? - R. 
Oui, Monsieur. J'ai pris l'outil parce que ce jour là j'avais eu le malheur 
de m'enivrer contre mon habitud'% et alors on a cru que je voulais m 
suicider. 

D. Lorsque vous êtes rentré chez M. Barthélémy votre maître, ci 
vous a demandé féquarissoir ; qu'avez-vous répondu ? —H. J ai dit : 
je l'ai dans ma poche , je vais le donner. — D. Plusieurs fois on vous I') 

demandé , et jamais vous ne l'avez rendu. ( L'accusé fait un long récit 
qui ne répond nullement à l'observation de M. le président ).— D. En-
fin l avez-vous rendu oui ou non ? — R. Il faut bien croire'que je lu 
rendu puisque je ne l'ai plus. 

M. le président : Le 29 au soir vous avez - vu l'abbé Ferrer ? — R. Oui. 
je l'ai rencontré sur le boulevard. — D. Vous l'avez reconduit chez lm. 
— R. Oui monsieur. — D. Qu'a-t-il fait en rentrant ? — R. Il a atol 
sa chandelle. 

M. le président: Vous savez qu'on vous accuse de l'avoir ass* 

siné , qu'avez vous a répondre ? ( L'accusé garde le silence ). 

M. te président: Qu 'avez-vous à répondre ? ( Même silence), 

M. le président, une troisième fois : Qu'avez vous à répondre? 
L'accusé: Je ne l'ai pas assassiné. 

M. le président: C'est ce soir là que l'abbéFerrer a été assassine
1

: 

vous y étiez , comment cela s'est-il passé ? quelle part y avez-vt» 
prise ? 

L'accusé : La plus grande part si vous voulez , la plus petite'' 
veus voulez. ( Sensation. ) 

M. le président : Cela n'est pas répondre ; vous y avez pris pat' 
expliquez vous. 

L'accusé, avec la plus vive émotion : C'est moïqui i'ai frappa 
premier. ( Mouvement. ) 

Les jambes de l'accusé fléchissent ; il demande un instant de i* 

pos ; M. le président l'invite à s'asseoir. L'auditoire est dans 0 

anxiété inexprimable ; on croit que l'accusé s'est enfin décide à fa " 

des révélations complètes ; mais cette attente est bientôt trompt"' 
L'accusé se remet peu à peu. 

M. te président : Comment avez -vous frappé le premier coJP-
0 

L accusé : Je l'ai frappé ; mais je ne savais pas bien que Ce'
311 

lui ; je croyais que c'était une autre personne. 

M. le président :JI y avait donc d'autres personnes cbezlw^. 

. fét-

ASSASSINAT DE JEAN FERREU, PRÊTRE ESPAGNOL. — TROIS ACCUSÉS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 1 1 mai.) 

Benito Pereira, Gratia Jean Ulloqui et la fille Joséphine Plouvier 

sont renvoyés devant la Cour d'assises ; les deux premiers comme 

auteurs, la troisième, comme complice de l'assassinat commis sur la 

personne de Jean Ferrer et du vol dont cet attentat a été suivi. 

Nous avons déjà fait connaître à nos lecteurs les principales cir-

constances résultant de l'instruction; il est donc inutile de présenter 

de nouveau l'exposé des faits que les débats vont d'ailleurs repro-

duire d'une m nière beaucoup plus animée. 

Malgré te Procès criminel du Théâtre Français, malgré la spi-

rituelle critiquer de M. Rozitr contre les femmes qui lisent la Ga-

zette des Tribunaux et assistent aux audiences de la Cour d'assi-

ses,les banquettes réservées aux dames sont aujourd'hui plus complè-

tement garnies que d'habitude. Le bon La Fontaine l'a dit depuis 

long-temps : 

La défense est un charme. 

Les accusés sont int roduits. Pereira paraît avoir 30 ans ; sa figure 

est douce; son regard hébété rappelle les habitudes du cloître, 

dans lequel il passa, dit-on, ses premières années. 

La physionomie d' Ulloqui est remarquable par un caractère d'as-

tuce et d'énergie. 

La figure dj la fille Plouvier est tout-à fait insignifiante. 

Vu la longueur présumée des débats, la Cour ordonne l'adjonc-
tion de deux jurés supplémentaires. 

Les accusé»- répondent dans l'ordre suivant aux questions qui leur 

sont adressées par M. le président, sur leurs noms , âge, profession , 

lieu de naissance et domrcile. 

Benito Pereira, âgé de 29 ans, né à Sobrepena en Eupagne, ébé-

niste, demeurant à Paris, rue d'Angoulème, faubourg du Temple. 

Gratia Jean Ulloqui, 43 au-*', fabricant de cigarettes, né à Pampe 

lun« (Espague), demeurant à Paris, rue Froidmanteau. 

Joséphine Plouvier dite femme Gratia, ag e de 28 ans , fabricante 

de cigarettes, né i Pas (en Artois), de neuraat à Paris , rue Froid-

manteau. 

Pendant la lecture de l'arrêt de renvoi ejue nous avons rapporté 

dans la Gazette des Tribunaux du 11 mai, et pendant celle de 

l'acte d'accusation. Pereira semble absorbé ; il est pâle, et lorsque le 

greffier lit les détails relatifs à l'assassinat, l'accuse porte plusieurs 

fois la main à son front, il ferme les yeux, comme s'il voulait SJ dé 

rober â d'importuns souvenirs. 

L'acte d'accusation ne contient rien de nouveau relativement i 

l'assassinat; mais il donne sur les antécédens de Pereira quelques dé-

tails que nous croyons devoir reproduire. 

Pereira est un ancien bénédictin, il habita pendant quelques an-

nées dans un couvent près de Burgos. Sa conduite pendant ce tenps 

fut telle, que ses supérieurs dutent lui iufliger une détention de 

L'accusé : Klisa Martinez est arrivée en même temps q"
e 1 

:'était une f -mme qui vivait avec l'abbé Ferrer ; et à peine M 

rer avait-il allum} sa chandelle , qu'il est entré une autre perso*' 

qui , dans ma conscience , serait Gratia ( Ulloqui ). 

M. le président : Qu'a-t-il fait ? i 

Vaccusé : Gratia s'est disputé avec M. Ferrer ; il a tiré un T 

gnard , et il a menacé M. Ferrer , lui demandant de l'argent-

tia voulut forcer M. Ferrer à lui donner son livret de la caisse « 

pargne. J'ai voulu empêcher M. Ferrer de donner le livret ; , 

pute s'est engagée ; j'ai pris une espèce de broche pour me <|
e 

dre contre Gratia ; la chandelle était éteinte , et alors croya"
1 

per Gratia j'ai frappé l'abbé Ferrer ; se sentant blessé il »»
a
r

v 

à son aide, j'ai reconnu mon erreur, et alors je me suis sauve. ■ 

M. le président fait remarquer à l'accusé les invraisemb'an*'' >
iri 

résultent de son récit. 11 lui rappelle qu'on a trouvé le livret 

ses mains. , 

Pereira : A qui le rendre, puisque l'abbé Ferrer était mon-

M. le président : Vous saviez donc qu'il était mort? 

L'accusé : Je l'ai su plusieurs jours après. 

fif* 



it is nrésident : Je vous fais remarquer que l'instrument que 

nrétendfz avoir saisi sur la table, et avec lequel vous auriez 

J
0US
J l'abbé Ferrer, n'aurait pas pu produire les blessures faites à 

rnhé Ferrer • et il résulte, au contraire, du rapport des méde-

" rue les blessas ont été faites avec un instrument quadrangu-

?S de forme analogue à celle de l'équarissoir que vous avez pr:s chez 

R ihelemy Vous prétendez que c'est par erreurque vous avezfrap-

l l'abbé Ferrer, eh bien! après avoir reconnu votre erreur, vous de-

P? i
e
 défendre contre Ulloqui et ne pas vous enfuir? 

r accusé : Ulloqui était armé ; je ne l'étais pas. 

[e présidant : Mais vous étiez armé d'un instrument avec le-

,,'el vous avez fait des blessures graves, vous pouviez vous défen-

de
0
 (L'accusé, garde le silence.) D. La montre de l'abbé Ferrer a été 

irouvée en votre possefS^on. Expliquez comment cela s'est fait? 

L'accusé : Le 4 novembre i'ai rencontré Elisa Martinez ; elle m'a 

remis la montre , me priant de la garder. 

M. le président : Cela est fort extraordinaire ; voilà cette préten-

due Élisa Martinez , que tout annonce être un personnage imag-

naire car jamais on n'a pu la trouver ; voilà cette prétendue Elisa 

ad a été témoin de l'assassinat , et qui vous remet une montre qui 

aurait été volée à l'abbé Ferrer par Ulloqui , dont , suivant vous , 

elle était la maîtresse ; cela est incroyable. 

L'accusé : Cest très naturel. Gratia Ulloqui, son amant, était ar-

rête , alors par trahison et pour me compromettre elle m'a remis 

ceite montre. 

M. le président : Vous prétendez vous être sauvé h, soir de l'as-

sassinat , sans connaître le résultat de la querelle qui était engagée, 

et cejendanî vous avez denré les détails Us plus circonstanciés sur 

les ilessures faites à l'abbé Ferrer, après votre prétendue fuite? 

L'accusé: G'estElisa Martinez qui m'avait donné tous ces détails, 
et pois Ulloqui m'avait écrit e s détails. 

M. le président : Qu'avez-vous fait de cette lettre ? 

Laccusé\ie. l 'ai déchirée parce qu'elle pouvait me compromettre. 

M. le président : Au contraire , cette lettre pouvait vous être 

utile pour vous disculper , en prouvant que ce n'était pas vous qui 
aMez tué l 'abbé Ferrer. 

M. I avocat-général , à l 'accusé : Vous comprenez toute la por-

tée de vos déclarations contre Ulloqui ; vous l'accusez formellement 
d'avoir assassiné l 'abbé Ferrer. Persistez-vous ? 

Pereira : Oui , c'est lui. 

Après une suspension d'audience, M. le président procède à l'in-

terrogatoire d Ulloqui, et d'abord il lui rappelle les soupçons qu'a 
fait peser sur lui la mort de l'abbé Focéa. 

Ulloqui : M. Focéa demeurait dans l'île Saint-Louis; il était em-

ployé -là. Mais il i tait franc-maçon, et il a été dénoncé au vicaire : 

alors on lui a fait perdre sa place. Il est venu loger chez moi. Je vais 

vous dire la vérité, comme il y a un Dieu. II n'avait que le pantalon 

qui était sur lui, trois mauvaises chemises, une paire de lunettes, et, 

au respect de la société et du Tribunal, une seringue. Il est tombé 

malade, je l 'ai transporté à l 'Hôtel-Dieu; eh bien ! je dis qu'il est 

aussi difficile de toucher le ciel avec la main que de faire entrer à 

l'Ilôtel-Dieu un homme empoisonné sans qu'on s'aperçoive qu'il est 
empoisonné. 

M. le président : Il paraît constant que, peu de temps avant l'as-

sassinat ou prêtre Ferrer, vous éprouviez un grand besoin d'argent : 

car vous avez écrit à M. Rotschild pour lui demander des secours. 

Ulloqui : Oui ; je devais faire un voyage à Rouen; et comme je 

savais que M. Rotschild était un homme bienfaisant, je me suis 
adressé à lui. 

Interpellé sur ses liaisons avec Pereira, l 'accusé déclare qu'il ne 

l'a jamais vu qu'une ou deux fois; il nie avoir jamais connu ni 

l'abbé Ferrer, ni Elisa Martinez, qui n'est qu'un être imaginaire. 

Pereira : Il m'a dit que sa maîtresse s'appelait E isa Martinez. 

M. le président : Ulloqui, vous entendez ce que dit Pereira. 

Ulloqui : Mais c'est une fausseté; je ne peux pas avoir pour maî-

tresse ce qui n'existe pas, c'est une chose imaginaire que cette fem-
me. (On rit.) 

Un bug et vif débat s'engagesur ce point, il n'en résulte aucun 
éclaircissement 

M. le président : Vous prétendez toujours n'avoir pas connu 
l'abbé Ferrer? 

/ iloqui : Jamais, monsieur, jamais. Cet homme il m'accuse ; cet 

homme après avoir assassiné l'abbé Ferrer, il m'a assassiné aussi moi, 

il m 'a coupé les ailes. Je commençais à gagner ma vie, eh bien! il 

m 'a eulefé mon pain et celui de mes enfans. Quand devant le com-
missaire de police il a conté des mensonges, que j'étais arrivé avec 

un poignard, etc., etc. Je lui ai dit: « Malheureux, tu as donc fait 

un assassinat. « Ah le criminel! il n'ose pas lever les yeux sur moi, il 

no?e pas me îegarder. (Cette allocution prononcée avec véhémence 

; 'irait produire del'effet sur l'auditoire.Pereira tient les yeux cons-
tamment baissés.) 

Pressé de questions p?r M. le président, sur l'emploi de son temps, 

r»C£usé persiste à soutenir qu'il n'est pas sorti de chez lui le soir de 
•assassinat. 

La fille Joséphine Plouvier est ramenée à l'audience ; M. le prési-
dent pro.ède à son interrogatoire. 

£•
le

 président : Vous avez déjà paru en justice ? 

i accusée : Non, Monsieur, c'est la première fois, et c'est un bon 
«♦•■•p. (On rit. ) 

Af; le président : La note de police indique que Joséphine Plou-

, femme Gratia Ulloqui , a été condamnée à quatre mois de pri-
en 1831. 

M* Briquet : Il est évident qu'il ne s'agit pas de l'accusée ; elle 

JBfait été condamnée en 1831 , sous le nom de femme Gratia Ullo-
t
I
u

< , et cependant elle ne connaît Ulloqui que depuis 1832. 

sur les interpellations de M. le président, l'accusée déclare qu'elle 

a jamais connu ni l abbé Ferrer, ni Pereira, et qu'elle n'est pas 
THe de chez elle le jour de l'assassinat. 

On procède à l'audition des témoins. 
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( «81 ) 

Ulloqui : Je perdais et je gagnais, ça se compensait ; que voulez-

vous ? chacun a son défaut, mais je n'ai fait de mal à personne. 

M. le président : Un jour Ulloqui n'a-t-il pas gagné une assez 
forte somme au jeu ? 

La fille Plouvier : Oui , Monsieur ; un jour il m'a apporté trois 

cents francs qu'il avait gagnés au jeu, et il les a placés à la Caisse 
d'épargnes. (On rit.) 

M. le docteur Ollivier d'Angers rend compte de l'examen du ca-

davre; il déclare que la poitrine était transpercée par une seule 

blessure, qui a dû être faite par uns espèce de fhuret ; « mais nous 

remarquâmes , ajoute le docteur, que cette blessure n'avait point oc-

casioné d'effusion de sang , d'où nous conclûmes que lorsqu'elle 

avait été faite, le malheureux Ferrer avait cessé de vivre. » 

M. le président : Pereira, vous prétendez avoir por'écecoupà 

l'abbé Ferrer au commencement de la lutte, le prenant pour Ullo-

qui; vous entendez que M. le docteur dédaie, au contraire, que cet-

te plaie est la dernière qui ait été faite. 

Pereira : Dans ma jeunesse j'ai fréquenté les écoles de médecine 

pendant dix ans, et je crois que je peux contredire ce que prétend 
M. le médecin. 

Une discussion médicale s'engage entre M. le docteur Ollivier et 

Pereira, ses deux avocats, et M° Verwoort, avocat d'Ulloqui. M. le 

docteur Ollivier persiste à déclarer que la plaie de la poitrine est la 

seule qui présentât ce degré de sécheresse, pour ainsi dire, qui an-

nonce qu'elle a été faite sur un corps déjà arrivé à l'état de cadavre, 

tandis que toutes les autres blessures offrent un caractère tout diffé-

rent et ont nécessairement été faites sur un corps vivant. 

M. le curé de Saint-Nicolas-des-Champs, autre témoin, déclare 

qu'il n'a aucune connaissance personnelle des faits, et ne peut donner 
a^cun renseignement. 

L'audience est renvoyée à demain pour la suite de l'audition des 

témoins. On présume que cette affaire ne se terminera que mardi 
prochain. 

COUR D'ASS. D'ILLE-KT-VILAÏNE. (Rennes ) 

( Corespondance particulière. ) 

PRÉSIDENCE »K M. LF.GEARO DE IA DIRUTS. — Audience du 25 mai. 

Faillite Demiannay. — Antécédens de Demiannay atné et 

neveu. — Disparition des papiers. — Relations de Demian-

nay jeune avec ses co-accusés. {S o\v la Gazette des Tribu-
naux d'hier et d'avant-hier.) 

L'audience est ouverte à neuf heures et demie pour l'interroga-
toire des accusés. 

M. le président interroge d'abord Demiannay aîné, ancien ban-
quier. 

M. le président :Vos parens étaient-ils négocians? — R.Norj, monsieur, 
ils étaient sans fortune, mon père n'a laissé que 12 à 15 mille francs; 
je n'en ai pas touché une obole; en 1793, j'eus le bonheur d'entrer dans 
une maison riche et honorable , la maison Detancourt , on me confia à 
la suite des assignats un million pour commencer les affaires , j'étais 
gérant et je dirigeais toute la maison, composée d'hommes extrême-
ment âgés ; j'avais 17 ans ; j'ai la procuration de tous. — D. Quels 
étaient vos appointemens? —R . Je n'en avais pas ; je vous ferai obser-
ver que ce million se composait d'apports formés par Ci qu'on appelait 
alors le parti royaliste. Je fis des opérations commerciales. — D. Vous 
fesiez des opérations de banque? — R. Oui, immenses, j'étais le pre-
mier. — D. Teniez vous des livres? — R. Je n'avais de livres que pour 
les personnes qui devaient : — D. Plusieurs personnes déposaient en 
vos mains les capitaux? — R. Des sommes énormes. — D. Comment 
faisiez vous? 

M. Demiannay explique le mode simplequ'il employait alors pour cons-
tater lesopératijnsdontilétait chargé; il insiste sur les relations'qu'il avait 
avec les royalistes d'alors.«Ils n'avaient dit-il, aucun bénéfice; je faisais 
tout pour eux, j'étais le maître de tout et je retirais ma commission. 
J'ai dirigé ces opéraiions pendant 17 ans. » 

M. le président : Quelle était votre position alors? — R. Une centaine 
de mille francsy compris 15 ou 16 mille francs de propriétés, auxquelles 
je n'attachais aucune importance; en 1815, quand je me suis marié, ma 
forlune s'élevait jusqu'à quatre cent mille francs. 

M. le président: A quelle époque avez-vous pris des commis? — R. Sur 
le désir de ma malheureuse femme, je me décidai ; mon neveu fut mon 

premier commis , M. Hérisson le second, et mon neveu quoi qu'on en 
dise est doué d'une rare intelligence , c'est une tête comme il y en a peu. 
— D. Quelles étaient les attributions de vos commis? — R. Mon neveu 
élait receveur, garçon de caisse, sauteur de ruisseaux; il était tout et 
d'une intelligence extraordinaire Mofheveu est un malheureux qui n'a 
rien; il est tombé entre les mains d'hommes plus habiles qui l'ont sub-
tilisé; on lui disait qu'il était le Napoléon de la banque: on l'a trompé, 
bientôt vous saurez toute la vérité, il vous la dira. — D. A quoi l'em-
ployiez -vous? — R. A tout; il était d'une conception unique, il gérait 
tout, j'avais alors vingt, employés. — D. A quelle époque a-t-il été au-
torisé par vous? — R. Il l'a toujours été comme je vous le dis; mais 
jamais autrement; je signais mes lettres, quelquefois j'avais 12 â 1500 
signatures à donner avant le départ du courrier; mon nevéq signait 
souvent. Après la mort de ma femme, mon neveu l'a remplacée complè-
tement de 1827 à 1830. — D. Votre neveu était-il chargé de la surveil-
lance de votre maison? — R. Oui monsieur. — D. Indépendamment de 
votre correspondance, s

;
gnait-il vos valeurs? — R. Oui il signait mes 

effets : pour Demiannay ainé, Demiannay neveu. — D. 11 n'avait pas 
de procuration? — R. Je n'en ai jamais donné qu'a ina fjmme; il si-
gnait mes effets c'était naturel; mus il n'avait pas de pouvoirs écrits, 
j'étais l'homme le plus méfiant de la terre. — D. Il avait cependant un 
pouvoir verbal ? — R. Oui , mais je ne m'attendais pas qu'on pût lui 
faire signer un tas de Plus tard no rs expliquerons cela. 

M. le président : Vous parlez d'intrigans dont votre neveu aurait été 
victime, entrez dans quelques détails. 

M. Demiannay : Ma foriune était de plus de trois mil lions ; si mon 

neveu avait continué j'aurais plus de six millions, il s'est accroché à 
des iutrigaiis, ils l'ont excité, en élevaut son intelligence , à lui faire 
faire des marchés de 5 à 600 mille francs, il avait à sa disposition les 
principaux employés de chez moi et ainsi on me menait comme on vou-
lait. — D. Quelles étaient vos conventions avec votre neveu? — R. A la 
mort de ma femme, je lui dis qu'il ne s'agissait plus de 300 francs , mon 
intentisn était de lui assurer vingt à 25 mille francs par an et de 
le créditer sur mes livres, jusqu'à concurrence de cent mille francs. — 
D. Il n'a jamais été votre associé? — R. Non monsieur. 

M. Demiannay expose comment en 1830, il appritla disparition de son 
neveu; il s'adressa à M. Jardin, qui lui dit; Votre malheureux neveu est 
probablement mort. «Je fus, dit-il, dans une inquiétude affreuse. Je fisdes 
recherches instantes. Enfin la journée se passa, le lundi arriva les por-
teurs des effets se présentèrent, je leur dis: j'ai des valeurs, voilà 13 à 
1400 mille francs ; je payai comme à l'ordinaire, j'appris depuis que 
mon neveu avait brûlé des ma>ses de papiers; il était à Londres, je fus 
un jour entier sans connaissance. » 

M. le président procède à 1 interrogatoire de M. Demiannay neveu : 
(Marques prononcées d'aile il ion) il ordonne préalablement que ses 
sept coaccusés soien! conduits hurs de l'audience, 

M. Demiannay jeune complu à peine 30 ans. Ce jeune homme, na-
guère chef en quelque sorte d'une vaste maison de banque, est réduit, à 
ce qu'on assure, à la plus affreuse détresse; il vit du pain de la geôle, 
qud changement de deslinée!... Les débats nous apprendront les causes 
de cetie misère qui succéda à tant d'Opulence. 

M. ie président: Racontez-nous à quellî époque vous êtes entré chez 
voire oncle et expliquez-nous quelle élait votre position ? — R. J'entrai 
chez mon oncle en 1817. — D. Vous ne fûtes pas tout de suite employé 
dans ses bureaux ? — R, Non ; je ne savais alors rien et il n'y avait pas 

de bureaux. — D. Vous reçûtes quelques appointemens? — R. Deux ou 
trois ans après mon entrée; ces appointemens furent de 300 fr. par an. 

L'accu-,é entre dans des détails précis sur la manière dont la compta-
bilité s'est établie dans la maison de son oncle. « Il s'opposa toujours, 
je suis fâché de le dire, continue l'accusé , à ce que cette comptabilité 
fût plus régulière. » 

M. le président : Vos appointemens furent augmentés ? — R. Ils ont 
augmenté jusqu'en 1825 et 1826 , ils ont cessé alors, car j'avais un in-
térêt dans la maison de mon onde, et quand mon oncle (la voix de l'ac-
cusé est émue) vient dire qu'il m'offrit vingt ou vingt-cinq mille francs 
par an et un crédit de cent mille francs , il ne rend pas hommage à la 
vérité. — D. Vous étiez chargé de la direction des bureaux? —R. Oui je 
gérais la maison , je n'ai signé pour mon oncle qu'après la mort de ma 
tante. — D. Votre oncle se livrait-il exclusivement à des opérations de 
l)3n pie ? — R. Il ne s'occupait que d'affaires d'escompte ; je fus chargé 
des affaires que notre maisontraitaitavec nos correspoudans. — D. Vous 
vous présentiez à la Raurs : ? — R. Oui , je n'y ai jamais vu mon oncle. 

M. le PrésUent : Il existe plusieurs lettres;'dans l'une je vois que vous 
vous pl lignez d'avoir été victime d'intrigues; ce fait est-il exact? 
— R. Non , Monsieur ; lorsque je me suis servi de ce mot intrigant , j'é-
tais exaspéré, je ne puis le répéter aujourd'hui. 

Sur la demande de M. le président l'accusé entre dans des explications 
sur le* diverses opérations que ont eu lieu, et déclare qu'on s'est ré-
servé de rigulaiiser toutes les écritures à la fin de décembre 1830. 

M. le président : Cottman ne vous aurait-il pas déterminé par des ma-
nœuvres à lui ouvrir ua crédit ? — R. Non, Monsieur , Cotlman eu 
était incapable , sa position était bonne , et sans la révolution de 1830, 
je crois qu'il serait aujourd'hui fort riche. — D. Vous avez confié des 
papiers à Cottman? — R. Avant de partir de Rouen je n'avais pas le 
temps de donner divers renseignemens , notamment en ce qui concerne 
Léveillé , je fus obligé d'emporter des papiers sans savoir lesquels. — 
D. N'existait-il pas d'autres valeurs? — R. Non , si j'avais eu quel-

que renseignement à donner je me serais empressé de le faire. J'étais 
au Havre , Coîtman arriva , m'annonça qu'il y avait un mandat contre 
moi , je perdis la tête , je lui confiai ces papiers. — D. L'aviez-vous au-
torisé à disposer de ces papiers ? — R. Je puis le dire , car c'est la vé-
rité , je lui remis sa correspondance particulière. 

M. le président fait observer à l'accusé que cette dernière déclaration 
est contraire aux interrogatoires par lui subis. 

Demiannay : Ayant à choisir entre mes déclarations premières et la vé-
rité , je persiste dans ce que je viens de dire. 

M. le président ; N'a-t-il pas existé etïtre vous et Cottman , pendant 
que vous étiez au secret, une correspondance ? — R. Oui monsieur ; 
vous avez dans les pièefs de cette correspondance secrète, on en a fait 
beaucoup de bruit , le* faits que conlient cette correspondance avaient 
été six mois à l'avance révélés par moi à la justice. — D. Cottman ne 
vous fit-il pas signer quelques lettres? — R. Oui, une, le 28 octo-
bre ; cette lettre avait pour objet les garanties signées à Londres. 

L'accusé interpellé sur la question de savoir si les commis de son on-
cle se concertaient avec lui pour le tromper , répond négativement. 

M. le président, suivant progressivement l'ordre des chefs d'accusa-
tion, interpelle Demiannay sur ses relations avec ses coaccusés : ainsi 
Villaret a é.é, selon Demiannay, favorisé du crédit de la maison, qui a 
voulu le soutenir, ayant foi dans son intelligence et dans un meilleur 
avenir. A l'égard de Lemaignant, M. Demiannay jeune, craignant la 
brutalité de son oncle et touché de la position de Lemaignant, fit passer 
des écritures qui réduisirent à 28,000 fr. la créance de 48,000 fr. Le-
maignant est malheureux et de bonne foi ; il en est de même de Lé-
veillé. 

• M. le président fait rentrer Cottman. C'est à Cottman que Demian-
nay jeune, lors de sa fuite, aurait confié une grande quantité de pa-
piers. Cet accusé reconnaît avoir reçu ces papiers, qu'il a remis à Jar-
din; il a reçu également des mains mêmes de Demiannay neveu sa cor-
respondance particulière, qu'il a depuis détruite : cette correspondance 
ne pouvait, d'après l'accusé", avoir trait aux opérations commerciales. Il 
voyait tous les jours M. Demiannay. 

M. le, président: Des feuilles n 'ont-elles pas été déchirées de vos livres? 
— R. Oui, Monsieur, mais c 's feuilles sont aux pièces. 

M. le président interroge Jardin, qui reconnaît avoir reçu les papiers 
provenant de Demiannay neveu; il convient aussi avoir reçu différentes 
valeurs montant à 18,000 fr., avant la faillite. 

L'accusé James Roilac a reçu aussi sa correspondance; il ne peut la 
représenter : elle contenait des renseignemens confidentiels par lui don-
nés à Demiannay jeune sur différens négocians et des confidences de fa-
mille; il a cru devoir la détruire : parmi ces papiers, il y avait quelques 
titres ; il s'en est aperçu ; il s'est empressé de les remettre aux syndics. 

L'accusé Legouest a fait également des opérations importantes avec ia 
maison Demiannay. Il se défend, ainsi que ses coaccusés, du reproche 
qu'oa lui adresse, d'avoir concerté avec Demiannay jeune un change-
ment d'opérations, et d'avoir porté au compte de Demiannay jeune ce 
qui appartenait à l'oncle. 

L'accusé Villaret reconnaît qu'un crédit assez considérable lui a été 
ouvert par la maison Demiannay, 

M. le président : Toutes les valeurs par vous remises ne sont pas ins-
crites sur les registres de Demiannay oncle? 

L'accusé : M. Demiannay neveu devait m'aider aussi de ses ressources 
personnelles; je le consultai, il m'engageaà tout porter sur le même 
compte, c'est-à-dire celui de Demiannet oncle. Lors de la faillite je fus 
fort embarrassé pour inscrire mes comptes avec la maison Demiannay -
j'allai à Rouen atin de m'assurer quelle partie de la dette appartenait à 
M. Demiannay oncle, afin qu'avec ce point de départ je pusse savoir ce 
qui était la propriété de M. Demiannay neveu, et ainsi créditer régu-
lièrement chacun pour ce qui lui revenait. Depuis lors c'est le syndic de 
ma faillite qui s'est occupé de correspondre avec les syndics De-
miaunay. 

M. le président : Léveillé, vous avez eu des relations avec la maison 
Demiannay?— R. Oui j'ai souscrit pour 58,074 fr. de valeurs, par l'in-
termédiaire de mon frère, c'était afin de liquider mon compte. 

M. le président : C :tte somme ne fut-elle pas réglée en un billet pava-
bledix ans après et les autres successivement ï—À\. C'était le résultat'de 
ma position. — D. Vous saviez que vous étiez débiteur de la somme, et 
long-temps vous av.z nié devant la justice que vous fussiez débiteur 
soit de Demiannay aîné, soit de Demiannay jeune, vous n'en êtes con-
venu qu'après que les pièces ont été trouvées chez Jardin. — R. J'ai été 
mal conseillé, car javais intérêt à dire la vérité, on m'engagea à me taire 
sur les obligations souscrites-, je le fis, car je ne croyais rien devoir à la 
maison D'rniannay, mais bien à Demiannay jeune. 

M. le président, à l'accusé Lemaignant: Vous étiez débiteurde Demian-
nay aîné de 46,000 fr. lorsque vous avez failli? — R. Oui Monsieur. — 
D. Le traité fait avec vos créanciers ne mentionnait, au créjit de De-
miannay atné, que 28,000 fr. — R. Le chiffre n'a pas été fixé. — D Ne 
fut-il pas convenu avec Demiannay François, qu'on changerait les écri-
tures afin de diminuer votre dette de 20,000 fr. — R. Oui Monsieur- ma 
position était malheureuse, j'eus le courage d'aller trouver M. Demian-
nay, je lui dis que je lui devais 48,000 fr. M. Demiannay aîné m'enga-
gea à ne pas prendre de chagrin, qu'il irait à l'assemblée où il fut ré>olu 
que je paierais 50 pour cent en quatre ans: il y eut quatre commissaires 
nômmés. 

M. le président j Demiannay jeune ne vous conduisit-il pas dans une 
chambre et ne vous engagea-t-il pas à changer vos écritures de manière 
à constater que vous auriez fait des remises à Demiannay et qui auraient 
ainsi diminué votre dette ? — R. Je ne sais pas si j'ai changé les livres 
mais à peine avais-je quitté M. Demiannay oncle que le neveu vint me 
trouver • il me dit qu'il avait arrangé les écritures de manière à me faire 
une remise de 20,000 fr. et qu'il fallait ne pas contredire cet arranee-
ment; je fis ce qu'il me dit. 

U est cinq heures l'audience est levée et renvoyée à demain neuf heures 
pour l'audition des témoins. 

Audience du 26 mai, 

M. le président donne lectured'une lettre écrite le 25 avril 1830 

par M. Demiannay jeune à son oncle, et dans laquelle il lui'exprimé 

tout à la fois ses bonnes intentions et les malheurs qu'il décore II 

se défend d'avoir détourné les fonds, et se plaint d'avoir été l'ob-



jet d'intrigues; il gémit sur sa malheureuse position, et offre de 

donner tous tes renseignemens nécessaires. 

Demiannay jeune : J'ai voulu dire seulement que je n'avais pas 

assez d'expérience ni de connaissance des hommes; c'est ainsi qu'il 

faut interprêter les expretsions émises dans cette lettre. 

M. le président fait passer sous Ses yeux de l'accusé Demiannay 

jeune, une lettre du 15 juin 1831, à M. Barré, juge d'instruction à 

Rouen, oùil est dit que l'accusé a emporté des papiers importans 

par eux-mêmes et nécessaires pour donner des renseignemens aux 

syndics, et qu'il les a confiés à Cottman pour qu'il les remît à 

Jardin. 

M. le président : Accusé, croyiz-vous que l'honneur de votre on-

cle fût intact? 

L'accusé : J'ai toujours cru qu'il n'a jamais rien dérobé à ses 

créanciers. 

M. le président interpelle l'accusé Demiannay sur une lettre 

du 26 juin 1831, et sur les relations qu'il eut avec la demoiselle 

d'ADgremont, actrice à Rouen. 

M. le président : Cette relation fâcheuse ne vous a-t-ellc pas en-

traîné à des dépenses considérables? 

L'accusé : Non, monsieur; on l'a dit, mais cela n'est pas, Il y a 

eu quelques valeurs remises, mais elles provenaient de mes ressour-

ces personnelles et non pas de ma maison. 

M. Cottman, interrogé s'il n'a pas favorisé les relations de De-

miannay jeune avec la demoiselle Dangvemont , le nie avec force. 

« Ces relations, dit-il, sont antérieures à l'époque où j'ai connu la 

maison Demiannay. » 

Demiannay jeune : Cela et vrai. 

M. le président : Cottman, vous serviez d'intermédiaire à la 

correspondance de Demiannay jeune. % 

Cottman : J'ai reçu quelques lettres, jamais je ne les décache-

tais, et jamais je n'ai favorisé les passions de Demiannay jeune, 

je connais ici ses relations; qu'ii ait engagé Mue Dangremont à iui 

adresser des lettres sous mon convertie le comprends, mais cela ne 

prouve absolument rien. 

M. le président : Demiannay jeune, Cottman ne vous engagea-t-

ii pas à partir â l'étranger et à y demeurer? 

L'accusé : Gela est vrai. 

M. leprésidenl : U parait que la crainte qu'il vous avait inspi-

rée était bien forte, puisqu'à Aix-la-Chapelle, vous n'en étiez pas re-
venu? 

P! j'étais sous le coup d'un 

pourquoi engagiez-vous Demiannay 

Demiannay : Cela est bien nature 

mandat d'amener. 

M. le président : Cottman 
à partir ? 

Cottman : Engager, ce n'est pas le mot, je lui exposais sa posi-

tion, je pensais qu'il devait éc'airer son oncle par des renseignemens, 

et je croyais naturel qu'il évitât une longue détention préventive. 

Le premier témoin est M. Thégard, ancien syndic de la faillite 

Demiannay, demeurant à Saint-Aignan près cire Rouen. 

Le témoin donne de très longues explications sur les faits généraux : 
c'est le 23 décembre 1830 qu'il entra au syndicat; il alla au à Londres 
pour deux affaires, la rentrés de 15 mille livres sterling et le recouvre-
ment d'nne somme importante; il existait à Rouen un bruit accrédité ; 
c'est que M. Demiannay, dans les faillites, cherchait à dissimuler ses 
créances, les syndics furent ainsi amenés à examiner les registres ; le 
compte Lemaignant fut signalé comme contenant de fausses écritures. 
Lemaignant fut interpellé, il ne voulut jamais en faire l'aveu, soit 
pour ne pas charger Demiannay jeune, soit par un sentiment hono-

rable. 

« Les registres de ia maison , dit le témoin , étaient dans le pins 
grand désordre ; il y a eu 17 millions d'effets dont la décharge n'a pas 
é!é opérée sur sis livres. Quant aux débiteurs il y avait un désordre 
extrême; un sieur Camus qui figurait, comme débiteur de 2,000 fr, s'est 
trouvé créancier à l'affirmation de 20,000 fr.» 

L'heure du courrier nous force de suspendre ici le compte-rendu 

de cette audience dont nous avons reçu le commencement par voie 

extraordinaire. 

PARIS , 28 MAI. 

— La Cour royale de Paris (l re chambre), présidée par M. Mil-

ler, président, a procédé au tirage des jurés pour les assises de ia 

S. me qui s'ouvriront le 16 juin prochain, sons !a présidence de M. 

Agier ; en voici le résultat : 

i >m î 

Jurés titulaires ; MM. Chanvin, chef de bataillon retraité, rue Fran-
çaise, 9; Messager, propriétaire, quai de l'Ecole, 31; Courtat, proprié-
taire, rue Saint-Martin, 149 ; Quicherat, professeur à Louis-le-Grand, 
rue Saint-Jean-de-Beauvais, 29; Ménard, propriétaire, rue Saint-Ho-
noré, 278; Simons, chef de correspondance aux Messageries royales, rue 
Cléry, 96; Côrdier, inspecteur de l'enregistrement, rue des Mathurins, 
42; Roniemps, avocat, rue d'Enfer, 2!J; Joli vet, peintre en bàiirnens, 
rue Neuve-Madame, 7; Chevallier, avoué de première instance, rue des 
Bourdonnais, 17; t'roger de Mauny, avocat, rue du Mail, 6; Louault. 
avocat, rue des Grands-Auguslins, 25; d'Heur, fabricant de bleu, rue 
du Fer-à-Moulin, 10; Loup, propriétaire, rue Monlholon, 24 bis; Beau, 
propriétaire, quai Malaqu iis, 9; Rouyer, propriétaire, rue du Temble, 
119; Faure, marchand de bois des Iles, faubourg Saint-Antoine, 59; 
Martin, médecin, boulevard Saint-Denis, 8; Fresnel, ingénieur, rue Ma-
dame, 2 bis; Berceon, notaire, rue du Bouloi, 2 ; Besson, marchand de 
vins en gros, place Royale, 2; Marquet, maître couvreur, rue du 
Buisson. Saint-Louis, 20 bis ; Tresse, tanneur, rue Cendrier, 15; Jon-
quoy, notaire, rue Saint-Germain-des-Prés, 4; Rascol, propriétaire, rue 
du Hazard, 1er ; Ragon, professeur de rhétorique, rue Sainte-Croix, 5 ; 
Dufau, homme de lettres, rue des Bsrnardins, 28; Schmidr, propriétaire, 
rue des Tournelles, 62; Dezobry, négociant, à Saint-Denis; Sehmid, 
propriétaire, rue de l'Echiquier, 26; Rocher, fabricant, de couvertures, 
rue Saint-Victor, 111 ; Serize, ancien notaire, rue du Pont-de-Lodi, 8; 
Aupepio, médecin, rue Saint-Antoine, 159; Alexandre, commissaire-
priseur, boulevard St.-Antoine, 7; Martin, avoué, rue Saint-Méry, 25; 
Lonol, chef d'institution, rue Neuve-Sainte-Geneviève, 11. 

Jurés supplémentaires : MM. L°go, banquier, rue de la Verrerie, 40; 
Smith, avoué, rue Tiquetonrc, 14; Potron, propriétaire, rue Vendôme, 
11 ; Pisson, propriétaire, rue Saint-Honoré, 50. 

— L'affaire Horaer et Lôurtet , où il s'agit d'un faux" billet à», 

500,000 fr. et de faux testament , et qui en dernier lieu avait é'é 

indiquée pour le 3 juta prochain , vient d'être , d'après la demande 

des accusés , motivée sur ce que leurs avocats n'auraient pas assez j 

de temps pour préparer leur défense , rayée du rôle , et renvoyée à i 

la seconde quinzaine de juin. 

— Le sieur Mettavant (Nicolas ) , âgé de 36 ans , et demeurant i 
rue Transnonain , 45 , vivait heureux dans son ménage , du fruit 

de ses économies , amassées dans un commerce qu'il exploitait au-

trefois. Mais depuis quelque temps la funeste passion du jeu de la 

roulette s'était emparée de lui ; plusieurs fois , après des pertes as-

srz considérables , il avait tenté de se donner la mort. Avant-hier, 

voulant encore tenter la fortune , il quitta son domicile , emportant 

avec lui 800 fr. en or , et se rendit au Palais-Royal. Deux heures 

après il revint triste et désolé , monta dans sa chambre et se pendit 

à un clou fixé au-dessus de son lit. Ce n'est qu'après fa mort qu'on 

a connu la cause ds son désespoir. 

— Un pauvre diable, nommé Chevalier (Julien), ouvrier carrier à 

Maisons- Alfort, était devenu depuis quelque temns l'objet des bouf-

fonneries de ses camarades. Agé seulement de, 36 ans, cet homme 

était à la fois d'une force herculéenne et d'une crédulité sans pa-

reille. On alla jusqu'à lui faire accroire que quelqu'un lui avait jeté 

un sort, et dès ce moment il résolut de quitter les ateliers de Vitry 

où il travaillait, pour venir à Maisons-Àlfort, où il espérait se guérir 

de son mauvais génie. 

Hier, il se rendit près de ia Marne, où se trouvait la jeune Julie 

Rascée, blanchisseuse, qui se disposait à laver du linge à la rivière. Il 

élait cinq à six heures du toir. Julien s'approcha d'elle et lui dit: 

« Est-ce que vons allez laver dans cet endroit? mais c'est bien rétré-

ci? — C'est égal, lui répondit la jeune fille, j'ai choisi ce lieu parce-

que la profondeur à coté est effrayante et que je puis faire là mon 

lavage avec plus de sûreté. 

» Mais n'y a-t-il pas là un trou ? — Oui, mais il est comme un 

abîme. — C'est égal, ajoute Chevalier, je veux en finir; je suis mal-

heureux. N'êtes-vous pas de Maisons-Alfort? — Oui. — Eh bien 

vous direz à mes camarades qu'ils m'ont jeté un sort ; que la nuit je 

ne dors pas ; que je sens un tourbillon dans tout mou corps, que j'ai 

vouluen finir. — Oh mon Dien, Monsieur, ce n'est pas bien ce que 

vous dites-là ; Retournez à Maisons. — Noi , adieu. » Et au même 

instant le malheureureux s'est précipité dans le fleuve, où malgré 

les cris de la jeune fille et l'arrivée de tous les habitans voisins, on 

n'a pu encore retrouver son cadavre. 

— Il n'est bruit dans le quartier des Tuileries et du Palais-Royal 

que d'un infanticide qui aurait été découvert hier dans la maison du 

parfumeur, voisine de la rue St-Nicaise, et auquel se rattacheraient 

les circonstances les plus extraordinaires. Voici les renseignemens 

que nous avons recueillis : 

Christine François, mieux connue sous le nom de Joséphine, 

était cuisinière chez les époux Proveat, parfumeurs, rue St-Honoré, 

259. Depuis quelques mois, des voisins la plaisantaient souvent 

son embonpoint ; quelques-uns allèrent mêrce jusqu'à M 

qu'elle paraissait être enceinte ; mais la fille François repouss'-
6 

toujours ces soupçons injurieux. ait 

Vers la fin de février , elle fut invitée à aller à !a noce de I
a
 n

n 
tière de la maison. Agée à peine de 24 ans et assez jolie blond 

eile fixa l'attention d'un jeune convive , nommé Courtet , garçon ri' 

service dans un hôtel , et bientôt apr^s eîle consentit à l'épouser 

Le 10 mars et sans perdre de temps , Christine alla elle-même 
la mairie du 1er arrondissement pour presser la publication des ban 

Là se trouvait par hasard un garde national de la rue Saint-Nicaiv 

le même qui peu de temps auparavant l avait plaisantée . et il i ■ 

répéta encore ces paroles : « Déjà Joséphine , je vous ai dit nu" 

vous étiez enceinte et je persiste plus que jamais dans cette ooiniL' 
vous devrez en bonne conscience ea faire l'aveu à votre futur mari 
Cette fille persévéra de nouveau dans son système de dénégation et 
se retira. 

Après les formalités et les cadeaux d'usage , le mariage fut
 con 

■acte la 26 mars. Alors la grossesse de Joséphine n'était plus apna 

ente; et ea la voyant se diriger vers l'autel, parée de la couron^ 

irginale, ceux qui Favaieul crue enceinte ne surent que penser n> 

métamorphose. Enfin, après les plaisirs du bal S 
 r» i ' ^ 

et 

tracté 

rent 

vir 

cette espèce de 

nouveaux mariés se rendirent à Y hôtel d'Alger, rue Richelieu,' 

le mari était lui-même au service de cette maison. 

Bientôt cependant un bruit vague se répand dans le quartier : oa 

y piris de nouveau de la grossesse de Joséphine, et d'autres person. 

nés qui se, prétendaient mieux informées, assuraient qu'elle avare 

fait une fiasse couche, et qu'elle avait jeté la fruit de sa délivrance 

dans les lieux d'aisances. Qaoi qu'il en soit, cette fille revient, après 

les premiers jours de son mariage, reprendre les travaux de 'sa eu.
1
, 

sine, et alors les propos finirent par perdre beaucoup de leur en 
vite. 6 

D'autres causes de mécontentement ne tardèrent pas à îa faire 

renvoyer ; ses maîtres eux-mêmes quittèrent peu de temps après 

la rue St-Honoré pour aller habiter rue Vivienne, 13, et dès ce mo-

ment M. et M'" B Provent confièrent la direction de leur magasin 

rue St-Honoré, 259, à une dame de comptoir. Celle-ci , depuis sou 

entrée dans cette maison, couchait habituellement dans un lit dressé 

sur une soupente de l'arrière-boutique. Pendant îa nuit elie sentait 

«ne odeur cadavéreuse qu'on attribuait à la putréfaction des rats en-

sevelis entre les cloisons, et E
4
>rès d'inutiles efforts pour en atténuer 

les effets désagréables, elle annonça qu'elle ne voulait plus désor-

mais repoter dats un pareil lieu. Une locataire de la maison aug. 

menta encore sa répugnance, en disant à cette dame : « Qui sait ! 

c'est peut-être l'enfant de Joséphine qui se trouve caché dans quel-
que coin ! » 

M. Pi'ovçnt, désireux de connaître d'où provenait cette infection, 

vint lui-même visiter et fouiller les lieux naguère occupés par sa cui-

sinière ; il enleva la planche d'un dessous d'escalier contigu à la sou-

pente où se trouve le lit, et aussitôt une odeur cadavéreuse s'exhala 

avec tant de force qu'il fut obligé de se réfugier dans la boutique. 

Tell.; était la putréfaction du corps qu'on vint examiner ensuite 

qu'on pouvait à peine distinguer s'il appartenait à l'espèce humaine'; 

on croyait généralement que ces restes inanimés étaient ceux d'un 
animal. 

I L'autorité fut bientôt informée, et sur les renseignemens fournis 

de toutes parts, Catherine François, femme Courtet, a été arrêtée et 

conduite immédiatement sur les lieux de la découverte. On assure 

qu'elle a avoué être accouchée huit à dix jours avant son mariage, 

dans l'arrière-boutique même, à l'heure de midi et pendant que ses 

maîtres étaient dans la boutique; elle aurait ajouté qu'elle n'avait ja-

mais voulu avouer sa grossesse à personne, et qu'après son accouche-

ment, elle avait précipitamment jeté son enfant dans h soupente, 

où se trouvait un cassette pour le recevoir. C'est, en effet, dans cette 

boîte que le cadavre a été trouvé. La justice continue ses investiga-

tions. 

Le Rédacteur en cbef , gérant , DARMAIKG. 

Les porteurs d'actions de la Société FÏJRNE ET COMPAGNIE sont préve-
nus qu'il sera payé, le 30 mai courant , au siège de la Société , quai des 
Auguslins , n° 39 , la somme de vingt-sept francs cinquante centimes 

pour chaque action , à titré de dividende. 
Cent mille francs ont été versés entre les mains de M. Isot, agent de 

change , pour l'achat de rentes sur l'Etat , au nom de la société. Cette 
somme restera déposée à la Banque pendant toute la durée de la se-
ciété. 

Ahonarai i Paris: par mois, 2b sens ; ireismeis, 3 (r. 75 c. ; et dans les départemens , trois mois, 6 ir. 

MONITEUR PARISIEN, 
CHROIQl DES TRIBUNAUX.. DE LA POLITIQUE , DE LA LITTÉRATURE , ET DE L'INDUSTRIE. 
tournai nié te MJ.R81, ffil, ei SAMIt E auméros p aa.— Oa surit à la Librairie DEMIS, m ia Rlles-Sant-Thoinai, a0 13. (WtiancMr.) 

a ùnmTâs GOSKSOSRCIAUSS. 

{Lot dit II m&vs 18S8.) 

Suivant acte sous seings privés, fait double à 
le 15 mai 1836, et enregistré le 20 du même 
mois, par Frestier, qui a reçu les droits; 

M. ETIENSE-ATHANASS BKKOliT, fabricant 
vinaigrier et moutardier; 

fit dame XVMÉIIE P1CHOT, son épouse de lui 
autorisée, demeurant ensemble à Paris, rue aux 

Ours, 16; 
Et M. Locrs -SlAniE-ANTOiNE LASSERRE,em-

ployé chez M. BEiSQlST, demeurant mêmes rue 

et numéro; 
Ont tonné une société en nom collectif pour 

l'exploitation du fonds de commerce de vinai-
grier et moutardier que les sieur et dame RE-
NOIST faisaient seuls valoir rue aux Ours, 16, 
pour deux ans et neuf mois, qui ont commencé 
à courir le 1 er avril 1836, et finiront le 1 er jan-
vier 1839, sous la raison sociale BEN01ST et 

LASSERRE. 
L'ensemble des signatures de tous les asso-

ciés composera seul la signature sociale. 
Cbacun des associés sera intéressé, savoir: 
M. et Mme BENOIT conjointement pour deux 

tiers et M. LASSERRE pour un tiers. 
Ils supporteront dans les mêmes proportions 

les bénéfices et pertes. Le fonds social a été 
fixé à la somme de 21,000 francs, dont 14,000 
francs fournis en marchandises, par M. et iVt me 

BEN01ST, et 7,000 francs fournis en numé-
raire par M. LASSERRE. 

Pour extrait. 
GE!ÏEV'01X. 

Suivant acte sous seing privé fa t quadru-
ple, en eate du 10 mai 1836, enregistré à Pa-
ris, le 2t du même mois; 

11 appert : 
Que M. URBAIN LEBLANC, médecin vétéri-

naire, demeurant à Paris , rue du Faubourg-
Poissonnière, t ; 

Et M. lsmoBE PESROÏN', libraire-éditeur, de-

meurant à Paris, rue Pavée-Sainl-André-des-
Ats, 13; 

Se sont associés pour la publient ion d'un jour-
nal intitulé Journal des progrés des scien-
ces zooiatriques et de médecine comparée, 
faisant suite au Journal de médecine vété-
rinaire théorique et pratique. 

Que M. LEBLANC s'est engagé a fournir 
tous les matériaux nécessaires à la composition 
dudit journal i 

Que. de son côté, M. PESRON est chargé de 
tout, le travail du matériel, achat de papiers 
soins d'impression, etc. 

Que ledit acte de société est pour la durée 
d'une année, à partir du l' r janvier 1836, pen-
dant lequel temps, M. LEBLANC s'interdit la 
faculté de participer à la publication d'aucun 
autre journal du même genre. 

En cas de difficultés, elles seront jugées par 
arbitres choisis par les parties. 

Pour extrait. 
1. PESROM. 

Suivant acte passé devant Me Maréchal, no-
taire à Paris, le 27 mai 1836, M. CHARLES 

D1ETZ, ingénieur mécanicien, demeurant à 
Paris, Cours-la-Reiiie aux Champs-Elysées; 
et M. LOUIS-EDOUARD-STANISLAS S ;1RARD, ren-
tier, demeurant à Paris, ruedes Vignes, 5, tous 
deux comme gérans de la société CHARLES 

D1ETZ et Ce créée par acte passé devant ledit 
Me Maréchal, le 26 décembre 1834, ont déclaré 
que suivant délibération générale des action-
naires de cette société, la dissolution deman-
dée pour cause de perte déplus du tiers du 
capiial social, a été prononcée, laquelle disso-
lution ils ont constatée authenliquement sur 
l'acte dont extrait, afin de lui donner la publi-
cité légale. 

Pour extrait : 

AîîKOSClES J3KÏGIAISES. 

VEMTE PAK AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Sur la place du Châtelet de Paris. 

Le samedi 4 juin , a midi. 
Consistant eu bureaux, carlonniers, cartons, 

fauteuils, et antres objets. Au comptant. 

AVIS DIVERS. 

MM. Les actionnaires de la Compagnie d'as-

surances maritimes, dite VUnion des ports, 
autorisée par ordonnance du Roi, du 27 mai, 
sont convoqués en assemblée ginérale chez Sie 

Poignant, notaire, rue de Richelieu , 45 bis, 
pour le vendredi 17 juin prochain, à 11 heures 
précises, en exécution de l'art. 42 des statuts. 

HOTEL DE l/EUROPE, 

Rue de Falois-Palais-Royal , i. 

Table d'hôte à 3 fr. 50 c, servie à 5 heures 
un quart. — Oa prend des pensionnaires. 

OHZE AHSBRS Bit (PÊCALtrÉ. 

A ncienne maison de For efGc , r. Bergère, 1 7 

Cet établissement si utile a la société, es 
le SEUL , en France, consacré spéciakmen 

pour les négociations des mariages .(Affr. 

POUBUE HTAQUZiT 
DENTIFRICE BALSAMIQUE, 

Pour Vembellissement de la bouche et don-
ner aux dents la blancheur de l'ivoire. 

Fabrique etentrep. général rue St-llonorê, 354. 

COLS-CRAVATES. 
Sur le rapport du comité des manufactures, 

l'académie de l'industrie a décerné une mé-
daille d'encouragement à M. FROSTE, pour 
la perfection et le prix modique (5 fr.) de ses 
cols en satin el aulees, rue du Faubourg-Mont-
martre, 1 î 4, au premier. 

Le Paraguay-Roux calme et guérit sur « 
champ les MABX DE DÉBITS les plus aigus ar-
rête la carie et compte dix ans de prospérité 

toujours croissante, à la pharmacie de Boux et 
CHAIS , inventeurs, rue Montmartre, l45. 

Dépôt dans toutes les villes. 

IUÉRISGT" 
Parfaite, avant de rien p3yer, des mala-

dies de la [ eau et des glandes, et des mauv 
de tête, d'yeux, d'oreilles, de gorge, d? poi-
trine, d'estomac, d'intestins, de vessie,* 
matrice et de nerfs; de 9 a 4 heures, l> lac* 
Royale, 13, au Marais, avec les importa» 
procédés du docteur BACHOUE. (AfW 
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DÉCÈS ST 1NHOMATIOK3. 
du 26 mai. 

Mmo Champ, née Azémar, rue de Milan, 1. 
M. Langelande, rue du Faubourg-Saiut-Mar-

tin, 157. 
M u,c Briet, nce Glire, rue de Vaugirard, 15. 
jiî. Sinaire, rue du Gindre, 5. 
M" e Coustille, rue Saint-André-des-Arts, 48. 
Mme ve Bec, née Catherinet, rue LrtiOir-Saint-

Antoine, 18. 

M. Lesieur, mineur, rue St-llouoré, 2. 
M. Demarne, rue de Sèvres, 37. 
M. Salhovgne, rue de Sèvres, 95. 

M™* v u Desourdans, rue Neure-Saint-F.tienne, 
10. 

M. Crouf, mineur, rue Saint-Severin, 12. 

M60* Barrais, rue du Faubourg-St-Denis, 174. 

188KMBLBK8 m CRfiA.NClKK.3. 
du lundi 30 mai. 

heures 
Mazières, md de bronzes, vérification, 11 

du mardi 31 mai. 
Denain et Dclamare, libraires, conco;dat. 
Blanchet, ancien loueur de cabriolets, vér. 
Leroux, commerçant, id. par continuation. 
Dard, md de vins, remise à huitaine. 
Pcissonneau et Colomb, négocians, synd. 
Mourgeon, chimiste-raffineur, clôture. 

Cailleux et Lefevre, négocians, id. 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 
Juin, heures 

DiVbrufaut, négociant, le 2 3 

Scnet. md de cristaux, le 3 
Anselin, md cordonnier, le 3 

Petit, cntn pr. de charpentes, le 3 
Penjon, fab. de porcelaines, le 4 
Corby et femme, libraires, le 6 

Hue, appréciateur, md de ta-
bleaux et curiosités, le 6 12 

Mercier, md papetier, le 0 3 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Dame veuve Muniér, md de vins en détail, 

à Paris, rue Geotïroy-Langeviii, 8. jj flc 
corn., M. Garez; agent, M. SoreL rue o« 

''isaye. *• .
 tfi

|.p 50 J 
Ray, md de vins, ù Paris, rue La'PJr'Moift 

Juge-eom., M. Bourget fils; agent, »■ 

rue St-Appolline, 9. . _
ue

 Sa ^A' 
Carpenl.cr, md mercier, h Paris,. ,

en
t,"' 

Honoré, 52. — juge-corn., M, Carre; *b 
Btanchier, rue ileauregard, 8. ^^^^ 

IMPRIMERIE DE PIHAN-DELAF^ ' 
( MORINVAI), rue des Bons-F,ura' 1'^> 

Enregistré à Paris , le 
Iteeu un franr dii centime?, 

Vu par le maire du 4e arrondissement > 

pour légalisation de la signature ViuiS-Diir."'0116' ' 


